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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16/12/2025 

A 18H30 

L'an deux mil vingt-cinq, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans l’annexe de la mairie, sous la présidence du Maire Ludovic POCHON 

Présents : 

1. M. POCHON Ludovic  

2. M. GEHIN Xavier 

3. M. HENRION Frédéric 

4. M. HURLAIN Francis 

5. M. MOURLET Thibaut 

6. Mme OTHELET Myriam’s 

7. Mme PECHEUX Aurore 

8. M. PRUVOST Jean-Claude 

9. Mme SAUPIQUE Marie-Agnès 

10. M. LAGRUTTA Nicolas  

Excusés :  

11. Mme VAROQUIER Blandine donne procuration à M. POCHON Ludovic 

Absents :  

12. Mme FICHAUX Magali  

13. M HURLAIN Jérémy 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Désignation du/de la secrétaire de séance 

2. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 23/09/2025 

3. Projet photovoltaïque- Choix du développeur (délibération) 

4. Modification du plan de financement de la requalification de la traversée de la commune 

(délibération) 

5. Choix des entreprises pour les travaux de requalification de la traversée et centre bourg      

(délibération) 

6. Adressage (délibération) 

7. Mutuelle agents (participation employeur) (délibération) 

8. SDIS Meuse & CDG Meuse (délibération) 

9. Participation communale exceptionnelle vers de Syndicat Intercommunal des Eaux de la 

Vallée de la Biesme (délibération)  

Questions diverses : 

- Point collecte Fondation du Patrimoine 

- Travaux logements verrerie 

1. Désignation du secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès SAUPIQUE 





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2. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 23/09/2025 

Le compte rendu du Conseil Municipal du 23/09/2025 a été validé avec 10 voix pour et 1 abstention (Mme 

OTHELET Myriam’s) 




3. Projet photovoltaïque 

Suite à l’abandon de l’implantation de la centrale photovoltaïque par la structure VSB ENERGIES NOUVELLES. 

Monsieur le Maire a démarché plusieurs entreprises afin de poursuivre ce projet et quatre entreprises ont fait les 

propositions ci-dessous : 

PROPOSITIONS ARKOLIA SILICEO 

GENERALE 

DU 

SOLAIRE 

GFW 

LOYER 1MW/AN 4.000 € 100 € 6.500 €  

LOYER 2,1 MW/AN    10.500 € 

LOYER UNIQUE  37.000 €   

TAXE FONCIERE/AN 200 €  200 € 200 € 400 € 

IFER de 1 à 30 ANS/AN 2.146 € 2.146 €  4.427 € 

IFER de 1 à 20 ANS/AN   1.800 €  

IFER de 20 à 60 ANS/AN   7.300 €  

TAXE D’AMENAGEMENT 1 FOIS 1.500 € 1.500 € 1.500 € 1.500 € 

TOTAL 191.880 € 111.880 € 731.500 € 461.310 €  

DUREE 30 ANS 30 ANS 60 ANS 30 ANS 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, avec 9 pour et 2 abstentions (M. HURLAIN Francis et  

Mme OTHELET Myriam’s) a retenu l’entreprise GÉNÉRALE DU SOLAIRE. 



4.  Modification du plan de financement de la requalification de la traversée de la commune 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération 01/2025 du 24/02/2025, la n°19/2025 DU 

24/06/2025 ainsi que la n°20 B-2025 du 23/09/2025 l’autorisant à faire des demandes de subventions 

auprès de différents organismes. Cependant vu les modifications demandées au bureau d’études et le choix 

d’un Coordinateur SPS (Sécurité Protection Santé) le coût des travaux est passé à 1.352.709 € 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le nouveau plan de financement ci-dessous : 

DEPENSES RECETTES 

Travaux Montant HT Nature des ressources Montant sollicité HT % 

Requalification rue 

Jules Bancelin 
1.352.709 € 

DETR 496.530,16 € 36,70 

REGION 100.015,66 € 7,40 

DISPOSITIF DIRIGE 20.000 € 1,47 

DEPARTEMENT 33.817,72 € 2,50 

BASSIN SEINE NORMANDIE 33.817,72 € 2,50 

CODECOM 1.082,17 € 0,08 

AUTOFINANCEMENT 667.545,17 € 49,35 

TOTAL DEPENSES 1.352.709 € TOTAL RECETTES 1.352.709 € 100 






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5. Choix des entreprises pour les travaux de requalification de la traversée et centre bourg 

Suite à la délibération n°20/2024 du 02/07/2025 concernant la décision de continuer le projet de requalification de 

la traversée des Islettes et après l’appel d’offre lancé il convient de choisir les entreprises pour la réalisation des 

travaux. 
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RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES 

LOT N°02 : PAYSAGE ET MOBILIERS 



























 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, avec 10 pour et 1 abstention (Mme OTHELET Myriam’s) 

a retenu les entreprises suivantes : 

- Lot 1 : MICHEL TP 

- Lot 2 : IDVERDE 






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6. Adressage 

Suite à la délibération n° 20/2023 du 16/10/2023n concernant la dénomination et la numération des voies 

de la commune et le travail fait avec la Poste, Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de valider 

les changements suivants : 

Deux types de numérotation : 

- Numérotation Séquentielle, de deux en deux, pair d’un côté et impair de l’autre 

- Numérotation Métrique, avec un point 0 au début de la rue, avec un numéro en fonction de la 

distance que l’habitation occupe par rapport à ce point. 

 

Ancienne dénomination Nouvelle dénomination Type de numérotage 

Bois Bachin Chemin du Bois Bachin Numérotation Métrique 

Passage à niveau 55 Rue de la Gare Numérotation Métrique 

Chemin de la chapelle Impasse Saint Laurent Numérotation Séquentielle 

Rue de l’étang Rue de l’étang puis impasse du 

moulin à coquins 
Numérotation Séquentielle 

Chemin de la Noue Impasse de Beauchamps puis 

Chemin de la Noue 
Numérotation Séquentielle 

La Noue Impasse de la Noue Saint Vanne Numérotation Métrique 

Lotissement de la Cardine Impasse de la Cardine Numérotation Séquentielle 

 Impasse de la Scierie Numérotation Métrique 

Chemin des Houys Impasse des Houys Numérotation Séquentielle 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte les propositions ci-dessus. 



7. Mutuelle agents (participation employeur) 

Le Maire rappelle : 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la 

participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire 

(PSC) de leurs agents. Ces textes fixent un montant minimal de participation obligatoire de l’employeur à 

compter du 1er janvier 2026, soit 15 € mensuels par agent, pour la couverture du risque « santé », dans le 

cadre d’une convention de participation ou de contrats labellisés.  

Conformément à l’article L. 827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion sont chargés 

de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur ressort, 

des conventions de participation en matière de protection sociale complémentaire, notamment pour le 

risque « santé ». 

Le Centre de Gestion de la Meuse a ainsi lancé une procédure de mise en concurrence. À l’issue de celle-ci, 

le groupement MNT a été retenu comme attributaire. Les collectivités et établissements publics peuvent 

désormais se rattacher à cette convention de participation, par délibération de leur assemblée délibérante, 

après consultation de leur Comité Social Territorial (CST). 

La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offre un cadre sécurisé, une mutualisation 

des moyens et une offre immédiatement disponible, sans qu’il soit nécessaire de lancer une consultation 

propre à la collectivité. 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, doit être 

conclue entre la collectivité et le Centre de Gestion. 

 



7 
 

LE CONSEIL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, A L’UNANIMITÉ : 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 827-9 et suivants ; 

Vu le Code des assurances, le Code de la mutualité et le Code de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 2025.09.16-01 du 16 septembre 2025 du Conseil d’administration du Centre de Gestion 

de la Meuse attribuant le marché de convention de participation couvrant le risque « Frais de santé des 

agents » ; 

Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion de la Meuse et le 

groupement MNT ; 

Vu l’avis consultatif du Comité Social Territorial sous réserve de son avis favorable. 

DÉCIDE: 

• D’adhérer à la convention de participation pour le risque « santé » conclue entre le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Meuse et la MNT ; 

• D’adhérer à la convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, proposée par le Centre 

de Gestion ; 

• D’instituer la participation financière au bénéfice des agents en activité qui adhéreront au contrat 

rattaché à cette convention selon les modalités définies ci-après :  

- nouvelle participation : 20 € net par agent et par mois, à compter du 01/01/2026 ; 

• De prévoir au budget des exercices 2026 à 2031 les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération ; 

• D’autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion annexée à la présente délibération et tout 

document afférent à la gestion du contrat PSC-santé. 



8. SDIS Meuse et CDG Meuse 

Le Centre de Gestion de la Meuse nous informe que le SDIS de la Meuse désire mettre un terme à 

l’affiliation volontaire au Centre de Gestion 55. 

Cette désaffiliation est possible, dans la mesure où le SDIS, établissement public départemental, était 

affilié au Centre de Gestion depuis 1990. 

Conformément à l’article L452-20 du code général de la fonction publique, lorsqu’un établissement public 

souhaite son retrait du collège des établissement publics affiliés volontairement, il peut être fait opposition 

à cette demande : 

1. Soit par les deux tiers des collectivités et établissement déjà affiliés représentant au moins les trois 

quarts des fonctionnaires concernés ; 

2. Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissement représentant au moins les deux tiers 

des fonctionnaires concernés. 
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Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir s’opposer à la demande du SDIS de la Meuse. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec 2 Abstentions (M. Xavier GEHIN et Mme Myriam’s 

OTHELET) et 9 pour, s’oppose à la désaffiliation du SDIS 55 au Centre de Gestion 55. 



9. Participation communale exceptionnelle vers le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Vallée 

de la Biesme 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le Syndicat des Eaux de la Vallée de la Biesme (SIEVB) doit 

faire des travaux sur le réseau d’eau rue Jules Bancelin. Il propose que la commune participe 

exceptionnellement au frais de ces travaux du fait qu’ils sont engendrés suite à la requalification de la traverse 

de la commune. 

Il propose une participation forfaitaire de 20.000 € en 2026 et en 2027 afin d’épurer le prêt à court terme le 

temps que les subventions soient perçues. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, d’accepte la proposition ci-dessus et 

d’inscrire les crédits aux budget 2026 et 2027. 

 

 

10. Questions diverses : 

- Point collecte Fondation du Patrimoine : pour l’instant 1.450 € de dons ont été collecté par la 

fondation du patrimoine. Il reste environ 1 an avant la clôture. 

- Les travaux des logements de la verrerie sont terminés 

- Elections Municipales : 1er tour le 15 mars 2026, 2ème tour le 22 mars 2026 

- Région Grand Est, report de la suppression de la ligne TER routière Chalons en Champagne 

– Verdun au 30/06/2026. 

- Travaux à l’entrée des Senades et rue de l’étang prévus début janvier 

- Vœux du Maire le vendredi 23/01/2026 

- Afin de faire cesser certaines rumeurs, Monsieur Le Maire, précise à l’Assemblée que 

l’ensemble des travaux d’enrochement réalisés afin de soutenir la berge de son terrain ont été 

intégralement payés par M. et Mme POCHON. 

  


La séance a été levée à 20h30 

 


